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PROCÉDURE DE RACHAT : TABLEAU DES VARIANTES DE CLAUSES 
 

No 
INITIATEUR RACHAT PARTIEL AUTRE 

Société Détenteur 
Majorité des 
actionnaires 

Prorata  
des actions 

Fonds de 
rachat 

701 x     

702  x    

703   x   

704    x  

705     x 
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701 Procédure de rachat 
 

a) Avis 
 
Le secrétaire de la Société doit donner à chaque détenteur d'actions de catégorie « .... » faisant l'objet 
d'un rachat décrété par le conseil d’administration (ci-après les « Actions rachetées »), un avis écrit 
d'au moins TRENTE (30) jours avant la date fixée pour le rachat, indiquant le lieu et le mode de 
paiement du prix de rachat et, advenant le cas où une partie seulement des actions détenues par le 
destinataire de l’avis est rachetée, le nombre d'actions détenues par celui-ci faisant l'objet du rachat. 
Cet avis doit être transmis par courrier recommandé à l'adresse du détenteur de ces actions apparaissant 
aux livres de la Société ou, à défaut, à la dernière adresse connue du détenteur. 
 
b) Remise des certificats 
 
À la date fixée pour le rachat ou à toute autre date antérieure, la Société doit verser à l'endroit indiqué 
dans l'avis, une somme représentant le prix de rachat payable à chaque détenteur enregistré des Actions 
rachetées, sur remise du ou des certificats représentant les Actions rachetées et, advenant le cas où une 
partie seulement des actions représentées par le ou les certificats ainsi remis est rachetée, un nouveau 
certificat doit être émis, représentant les actions non rachetées. À compter de la date fixée pour le 
rachat, chaque détenteur des Actions rachetées n’aura plus droit à aucun dividende ou autre droit 
découlant de la détention de ses actions. 
 
c) Défaut de paiement 
 
Si la Société n’est pas en mesure de payer en entier le prix de rachat, le détenteur qui y a droit devient 
alors créancier de la Société et il a le droit d’être payé aussitôt que la Société peut légalement le faire. 
La Société doit remettre au détenteur une preuve de sa créance. 
 
d) Défaut de remise 
 
Advenant le défaut des détenteurs de remettre le ou les certificats représentant les Actions rachetées 
selon les dispositions mentionnées ci-dessus, la Société a alors le droit de déposer le prix de rachat de 
ces actions dans un compte spécifique auprès d'une institution financière canadienne. Un avis à cet 
effet doit être donné aux détenteurs enregistrés de ces actions, et le prix de rachat ainsi déposé leur est 
payé sans intérêt, sur remise du ou des certificats représentant ces actions auprès de l’institution 
financière. Dans ce cas, les détenteurs des Actions rachetées n’auront plus droit à aucun dividende ou 
autre droit découlant de la détention de leurs actions, sauf le droit de recevoir le prix de rachat 
conformément à ce qui précède. 
 

702 Procédure de rachat 
 
Si le rachat des actions est exigé par l'un ou plusieurs de leurs détenteurs enregistrés, la procédure 
prescrite pour un tel rachat est alors la suivante : 
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